
Activités de collecte et de transport de déchets

Cas dans lesquels une déclaration au préfet est obligatoire

Article R 541-49-1 à R 541-54  du code de l’environnement 

Afin de pouvoir exercer l’activité de collecte ou de transport de déchets, les entreprises doivent
déposer une déclaration auprès du préfet du département où se trouve leur siège social ou, à défaut,
le domicile du déclarant :

1° Dès lors qu'elles collectent ou transportent une quantité supérieure à 0,1 tonne par chargement de
déchets  dangereux  définis  à  l’annexe  II  de  l’article  R  541-8  du  code  de  l’environnement,
2° Dès lors qu'elles collectent ou transportent une quantité supérieure à 0,5 tonne par chargement de
déchets non dangereux.

Composition du dossier de déclaration

Comme précisé par l’article  1er  de  l’arrêté  ministériel  conjoint  du 12 août  1998 ,  le  dossier
comprend :

1)  une déclaration  conformément au modèle  ci-joint  qui  doit  être  signée par  le  responsable de
l’entreprise.

2)  un  extrait  de  l’inscription  portée  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  (Kbis)  ou  de
l’inscription portée au répertoire des métiers, datant de moins de trois mois.

Durée de validité du récépissé et obligations à respecter

Lorsque  le  dossier  est  complet,  le  préfet  délivre  au  déclarant  un  récépissé  de  déclaration
(mentionnant notamment la nature de déchets concernés : dangereux et/ou non dangereux) d’une
durée de validité de 5 ans. Il délivre également un nombre de copies conformes numérotées égal au
nombre de véhicules affectés au transport des déchets. Une copie de ce récépissé doit être conservée
à bord de chaque véhicule de collecte ou de transport et présentée à toute réquisition des agents
chargés du contrôle au titre des articles L 541-44 et L 541-45  du code de l’environnement.

Renouvellement du récépissé de déclaration

Au moins 2 mois avant la fin de la durée de validité du récépissé en cours, le déclarant adresse, dans
les  mêmes  formes,  une  demande  de  renouvellement  au  préfet  du  département  concerné  afin
d’obtenir le renouvellement de ce récépissé. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=8F24529EF9D6DCAAA4ED35475CE0B52E.tpdila14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000024357401&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=58C8E52BFE2C37ED7A5901D9CA80CD47.tpdila23v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006188457&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000756335&fastPos=19&fastReqId=186837340&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839995&dateTexte=20120928
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=8F24529EF9D6DCAAA4ED35475CE0B52E.tpdila14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000024357401&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150309
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839995&dateTexte=20120928
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000756335&fastPos=19&fastReqId=186837340&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=58C8E52BFE2C37ED7A5901D9CA80CD47.tpdila23v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006188457&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20150309

	Activités de collecte et de transport de déchets
	Cas dans lesquels une déclaration au préfet est obligatoire
	Composition du dossier de déclaration
	Durée de validité du récépissé et obligations à respecter
	Renouvellement du récépissé de déclaration


